
 

 

Corrigé des activités 
Fiche élève 

 
 
Vous souhaitez en savoir plus ?  
Regardez attentivement la vidéo, 
et complétez le tableau ci-dessous :  
“Pose-toi la question ! Apprentissage ou voie scolaire ?” 
 

 

 
 

 
 

Repères de la vidéo 
 

 
Statut scolaire 

et apprentissage : 
 

 
Ce que vous avez retenu  

de la vidéo : 
 

 
De 0 à 0’44 secondes 

 
Les points communs aux deux 
modes de formation  

 
- Diplôme identique (du CAP au bac +5), 
- alternance entre l’expérience en entreprise 
et périodes de cours, avec un 
accompagnement pédagogique et 
professionnel ciblé. 
 

 
De 0’44 à 1’30 

 
En apprentissage : 
 
 

(Il faut une bonne 
organisation, travailler les 
cours, s’adapter aux 
rythmes de l’entreprise et 
du lieu de formation, savoir 
être autonome et prendre 
plus de responsabilité : un 
vrai plus pour trouver un 
emploi pour la suite.) 

 
- Vous êtes salariés d’une entreprise : vous 
signez un contrat de travail et vous êtes 
payés, 
- vos collègues sont des adultes, 
- vous avez les mêmes droits (35 heures de 
travail par semaines, 5 semaines de congé) et 
les mêmes devoirs (ponctualité, règlement, 
responsabilités) que les salariés. 
 
 
 
 

 
De 1’31 à 2’06 

 
En scolaire : 
 
 

(Vous disposez 
davantage de temps libre et 
vous pouvez découvrir 
plusieurs  
univers professionnels.) 

 
 

 
- Vous passez plus de temps dans 
l’établissement scolaire : en classe ou sur le 
plateau technique, 
- vous avez plus de temps pour travailler vos 
examens et vous pouvez varier les lieux de 
stage (environ 8 semaines de stage par an, 
durée variable selon les formations), 
- vous bénéficiez des mêmes vacances qu’au 
lycée ou à l’université. 
 
 

 
De 2’07 à 2’24 

 
Alors… que choisir ? 
 

 
Mon ou mes choix   

à ce stade d’information : 
 
 

Astuce : candidatez dans les deux modes de 
formation sur Parcoursup, pour augmenter le 
champ des possibles ! En toute fin, lors des 
réponses des centres de formations et des 
établissements, vous pourrez choisir en 
fonction de votre personnalité. 

 

https://videos.onisep.fr/embed/media:slug:pose-toi-la-question-apprentissage-ou-scolaire-1


 

 

Apprentissage : quiz VRAI ou FAUX - Réponses  
 

Questions Réponses 
1. J’ai de bons résultats scolaires, l’apprentissage c’est aussi pour moi. 
La formation en apprentissage s’adresse à tous les types de profils et notamment aux jeunes qui 
souhaitent acquérir une expérience professionnelle. Elle nécessite une très bonne organisation 
car il faut concilier études et travail. 
 

 
VRAI 

2. Je dois avoir entre 16 ans et 25 ans pour démarrer un contrat d’apprentissage. 
Depuis le 1er janvier 2020, les contrats d’apprentissage sont ouverts aux personnes âgées de 16 
à 29 ans révolus. 
Exceptions : 
• Les jeunes de 15 ans en fin de 3e peuvent être inscrits en apprentissage, sous statut scolaire, 
dans un lycée professionnel ou dans un centre de formation d’apprentis. 
• Au-delà de 29 ans révolus, pour les publics comme les travailleurs avec une reconnaissance de 
handicap, les personnes ayant un projet de création ou de reprise d’entreprise et les sportifs de 
haut niveau. 
 

 
FAUX 

3. Le contrat d’apprentissage ne concerne que les métiers manuels. 
Pas du tout ! Vous pourrez signer un contrat d’apprentissage dans tous les secteurs :  
• Les entreprises, petites et grandes, relevant du secteur artisanal, commercial, industriel, 
agricole, les employeurs du milieu associatif et des professions libérales ; 
• Les employeurs du secteur public (fonctions publiques d’État, territoriale et hospitalière, ainsi 
que les établissements publics administratifs). 

 
FAUX 

4. Je pourrai faire toute ma formation supérieure dans le cadre de l’apprentissage. 
Vous pourrez suivre l’intégralité de votre formation dans le cadre de l’apprentissage ou une partie 
de votre formation (et donc revenir sous statut scolaire) pour préparer un diplôme du bac +2 au 
bac +5.  

 
VRAI 

5. En tant qu’apprenti, j’ai plus de chance d’obtenir mon diplôme. 
L’obtention de votre diplôme est liée principalement à votre investissement personnel, en CFA 
(Centre de formation d’apprentis) et en entreprise. 
 
 

 
FAUX 

6. En tant qu’apprenti, je peux recevoir une aide financière pour passer mon permis de conduire. 
Il s’agit d’une prime d’un montant de 500 euros. Le CFA vous indiquera la procédure. 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10001/cfa-aide-au-
financement-du-permis-de-conduire-b 

 
VRAI 

 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10001/cfa-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-b
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10001/cfa-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-b

